
 

INTERFIN 
Association intercommunale coopérative 

à responsabilité limitée 
 

 

 

 

Proposition de modifications des statuts d’Interfin 

 

 
Articles actuels 

 

 
Articles modifiés 

❑ Régie par la loi du 22 décembre 1986 relative aux 
intercommunales. 

 

❑ Régie par la loi du 22 décembre 1986 relative aux 
intercommunales (soit ses articles 8 al. 2 et 3, et 
26, 27 et 28 al. 1er) et l’ordonnance du 5 juillet 
2018 relative aux modes spécifiques de gestion 
communale et à la coopération 
intercommunale. 

 
TITRE I - Dénomination – Forme – Objet – Durée – 
Responsabilité – Siège – Associés 

 
Article 1  :  Dénomination 

 
L’association est une intercommunale régie par la loi 
du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales. 

 
 
 
 
 
 

 
Elle est dénommée INTERFIN. 

 

TITRE I - Dénomination – Forme – Objet – Durée – 
Responsabilité – Siège – Associés 

 
Article 1  :  Dénomination 

 
L’association est une intercommunale régie par la loi 
du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales 
(soit ses articles 8 al. 2 et 3, et 26, 27 et 28 al. 1er) et 
par l’ordonnance du 5 juillet 2018 relative aux 
modes spécifiques de gestion communale et à la 
coopération intercommunale. Elle est désignée dans 
les présents statuts par l’appellation « 
l’Intercommunale ». 

 
Elle est dénommée INTERFIN. 

 

Article 2  :  Forme 
 

L’Intercommunale prend la forme d’une société 
coopérative à responsabilité limitée.  Conformément 
à l’article 3 de la loi du 22 décembre 1986 relative aux 
intercommunales, elle n’a pas un caractère 
commercial et elle constitue une personne morale de 
droit public. 

 
Ses statuts sont soumis aux dispositions du Code des 
sociétés. En raison de la nature spéciale de 
l’association, les dispositions relatives aux 
commissaires ne s’appliquent cependant pas à ceux 
d’entre eux qui ne sont pas désignés en tant que 
commissaire-réviseur. 

 

Article 2  :  Forme 
 

L’Intercommunale prend la forme d’une société 
coopérative à responsabilité limitée.  Conformément 
à l’article 3 de la loi du 22 décembre 1986 relative 
aux intercommunales. Elle n’a pas un caractère 
commercial et elle constitue une personne morale de 
droit public.  
 
Ses statuts sont soumis aux dispositions du Code des 
sociétés. En raison de la nature spéciale de 
l’association, les dispositions relatives aux 
commissaires ne s’appliquent cependant pas à ceux 
d’entre eux qui ne sont pas désignés en tant que 
commissaire-réviseur. 
 



En raison de la nature particulière de 
l’Intercommunale, il est dérogé aux articles 78, 187, 
356, 364, 362, 366, 367, 370, 374, 375, 379, 395, 402 
2°, 405, 406, 408, 409, 410, 413, 416, 417, 419, 422, 
423, 424, 430, 432, 781 et 785 du Code des sociétés, 
lesquels articles ne s’appliquent pas à 
l’Intercommunale. 
 
 
 
 
 
 
 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications 
et autres pièces émanant de l’association, la 
dénomination de celle-ci est précédée ou suivie 
immédiatement des mots : association 
intercommunale coopérative. 

 
L’association est désignée dans la suite des présents 
statuts par l’appellation « l’Intercommunale ». 
 

En raison de la nature particulière de 
l’Intercommunale, les dispositions sur les sociétés ne 
lui sont applicables que pour autant que les présents 
statuts n’y dérogent pas ou si elles ne sont pas en 
contradiction avec la législation propre aux 
intercommunales. 

 
Plus spécifiquement, il est dérogé aux articles 2:20, 
2 :88, 6 :23, 6 :24, 6 :25, 6 :39, 6 :40, 6 :64, 6 :67 ; 
6 :70, 6 :81 ; 6 :88, 6 :89, 6 :90 6 :119, 6 :125, 6 :126, 
6 :127, 14 :8 et 14 :12 du Code des sociétés et des 
associations, lesquels articles ne sont pas applicables 
à l’Intercommunale. 

 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications 
et autres pièces émanant de l’association, la 
dénomination de celle-ci est précédée ou suivie 
immédiatement des mots : association 
intercommunale coopérative. 

 
L’association est désignée dans la suite des présents 
statuts par l’appellation « l’Intercommunale ». 
 

Article 3  :  Objet 
 

L’Intercommunale a pour objet : 
 

la coordination de l’action des communes associées 
au sein de l’intercommunale SIBELGA en ce compris 
leur représentation dans les négociations avec les 
autres  associés à l’intercommunale SIBELGA dans le 
cadre de l’objet de celle-ci; 

 
 

le financement de cette intercommunale par des 
augmentations de capital ou par toute autre 
technique ; 

 
la prestation de services au profit de cette 
intercommunale ; 

 
la production, le transport, la distribution et 
l’utilisation rationnelle de l’électricité, du gaz sous 
toutes ses formes et de la chaleur, sous réserve des 
apports faits par les communes en la matière à 
l’intercommunale SIBELGA; 

 
la participation au capital d’intercommunales, de 
sociétés publiques ou privées ayant pour objet (le 
financement d’) une activité visée aux points 3 et 4 du 
présent article. 

 
Elle peut faire toutes opérations et participer à toutes 
activités se rattachant directement ou indirectement 
à cet objet. 
 

Article 3  :  Objet - finalité 
 
La finalité de l’Intercommunale est de permettre 
aux communes bruxelloises de participer aux 
activités de gestion des réseaux de distribution et de 
transport d’électricité et de gaz énergétiques dans le 
cadre des législations relatives à ces activités. 
 
En vue de répondre à cette finalité, 
l’Intercommunale peut : 

 
- réaliser toutes opérations financières en 

rapport avec la participation directe ou 
indirecte des communes actionnaires aux 
activités de distribution et de transport 
d’électricité et de gaz énergétiques, et en 
particulier, détenir la participation des 
communes dans le capital de Sibelga ; 

- coordonner l’action des communes 
associées au sein de l’intercommunale 
Sibelga, en ce compris toute négociation 
avec un autre actionnaire éventuel de 
Sibelga ou en rapport avec une évolution 
de l’actionnariat de Sibelga ; 

- prester des services au profit de Sibelga et 
des communes actionnaires ; 

- exercer toutes activités de transport, 
distribution, utilisation rationnelle ou 
production décentralisée d’électricité ou 
de gaz énergétique, sous réserve des 
apports faits par les communes en faveur 
de Sibelga ; 

- participer au capital d’intercommunales, de 
sociétés publiques ou privées ayant pour 



objet une activité visée au 3ème ou au 4ème 
tiret du présent article, ou son 
financement. 

 
Les valeurs de l’intercommunale, liées à son activité 
principalement financière sont la transparence, la 
prudence et le souci du long terme. 
 

Article 4  :  Durée – Responsabilité 
 

L’Intercommunale a été constituée pour une période 
de trente ans prenant cours le 29 juin 1982. Elle a été 
prorogée une première fois par l’assemblée générale 
du 29 avril 1996 jusqu’au 29 avril 2026, et une 
deuxième fois par l’assemblée générale du 16 
décembre 2013 jusqu’au 16 décembre 2041. 

 
L’Intercommunale ne peut prendre d’engagements 
pour un terme excédant sa durée que moyennant 
toutes mesures utiles afin que ces engagements 
soient respectés sans rendre plus difficile ou onéreux 
l’exercice du droit, pour un associé, de ne pas 
participer à la prorogation de l’Intercommunale. 

 
Les associés ne sont pas solidaires.  Ils ne sont tenus 
des engagements sociaux que jusqu’à concurrence du 
montant de leurs souscriptions. 
 

Article 4  :  Durée – Responsabilité 
 

L’Intercommunale a été constituée pour une période 
de trente ans prenant cours le 29 juin 1982. Elle a été 
prorogée une première fois par l’assemblée générale 
du 29 avril 1996 jusqu’au 29 avril 2026, et une 
deuxième fois par l’assemblée générale du 16 
décembre 2013 jusqu’au 16 décembre 2041. 

 
L’Intercommunale ne peut prendre d’engagements 
pour un terme excédant sa durée que moyennant 
toutes mesures utiles afin que ces engagements 
soient respectés sans rendre plus difficile ou onéreux 
l’exercice du droit, pour un actionnaire, de ne pas 
participer à la prorogation de l’Intercommunale. 

 
Les actionnaires ne sont pas solidaires.  Ils ne sont 
tenus des engagements sociaux que jusqu’à 
concurrence du montant de leurs apports. 
 

Article 5  :  Siège social 
 

Le siège social est établi au quai des Usines 16 à 1000 
Bruxelles. 

 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par simple 
décision du conseil d'administration, sans qu’il puisse 
être fixé ailleurs que dans une des communes 
associées et dans un immeuble appartenant aux 
intercommunales SIBELGA ou INTERFIN. 

 
Un ou plusieurs sièges administratifs pourront être 
établis dans la Région de Bruxelles-Capitale sur 
décision du conseil d'administration. 
 

Article 5  :  Siège social 
 

Le siège social est établi au quai des Usines 16 à 1000 
Bruxelles dans la Région de Bruxelles-Capitale. 

 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par simple 
décision du conseil d'administration, sans qu’il puisse 
être fixé ailleurs que dans une des communes 
associées et dans un immeuble appartenant aux 
intercommunales SIBELGA ou INTERFIN. 

 
Un ou plusieurs sièges administratifs pourront être 
établis dans la Région de Bruxelles-Capitale sur 
décision du conseil d'administration. 
 

Article 6  :  Associés 
 

La liste des associés fait l’objet de l’annexe aux 
présents statuts dont elle fait partie.  Elle mentionne 
les secteurs de compte pour lesquels ils sont affiliés. 
Il est par ailleurs tenu un registre des associés. 

 
Ne peuvent être admises dans l’Intercommunale que 
des communes associées à l’intercommunale 
SIBELGA. 
 

Article 6  :  Actionnaires 
 

La liste des actionnaires fait l’objet de l’annexe aux 
présents statuts dont elle fait partie.  Elle mentionne 
les secteurs de compte pour lesquels ils sont affiliés. 
Il est par ailleurs tenu un registre des actionnaires. 

 
Ne peuvent être admises dans l’Intercommunale que 
des communes associées à l’intercommunale 
SIBELGA. 
 

TITRE II – Capital social – Parts sociales – Apports 
 
Article 7  :  Partie fixe du capital social 

TITRE II – Capital social - Actions – Apports 
 
Article 7  :  Apports indisponibles 



 
La part fixe du capital social, intégralement souscrite 
et libérée, s’élève à 25.681,80 euros. 

 
Les souscriptions individuelles figurent à l’annexe  aux 
présents statuts. 
 

 
La part fixe du capital social, intégralement souscrite 
et libérée, s’élève à 25.681,80 euros. 

 
Les souscriptions individuelles figurent à l’annexe  
aux présents statuts. 
 
Les apports statutairement indisponibles hors prime 
d’émission s’élèvent à 169.458.600,79 euros. 
 

Article 8  :  Apports – Parts sociales 
 

Les communes font apport : 
 

1. de leur engagement à garantir les emprunts 
qu’INTERFIN déciderait de contracter en vue de 
participer aux augmentations de capital social de 
SIBELGA. 

 
L’obligation de garantie est répartie entre les 
communes associées par secteur de compte selon la 
clef de répartition des dividendes distribués cumulés 
depuis 2005. Les communes ne sont pas solidaires 
entre elles en cas d’appel à la garantie. 

 
Le montant global non amorti des emprunts ainsi 
garantis ne peut dépasser, un montant de deux cent 
millions d’euros, adapté à l’indice des prix à la 
consommation ; 

 
Les communes associées donnent mandat 
irrévocable à l’intercommunale de retenir sur les 
dividendes qui leur reviennent le montant nécessaire 
pour couvrir les sommes qu’elles devraient à 
l’intercommunale en vertu de cet engagement; 

 
 

2. des droits exclusifs de fourniture d’électricité et de 
gaz dont elles disposeraient. 

 
Les apports en numéraire ou en nature sont 
rémunérés par des parts F d’une valeur de 24,79 
euros. 

 
Les parts sociales d’intercommunales mixtes sont 
évaluées à leur valeur économique. 

 
Les parts sociales de sociétés autres sont évaluées à 
la valeur d’acquisition dans les livres de l’apporteur 
sans qu’elle puisse excéder pour les sociétés cotées 
en bourse la moyenne de la valeur boursière des 12 
mois précédant l’apport. 

 
Les autres apports en nature sont évalués par un 
réviseur. 

Article 8  :  Apports – Actions 
 
Les communes font apport : 
 
A° Les communes ont fait un apport en numéraire de 
6.494,81 euros. 
Les communes ont fait apport des participations 
qu’elles détenaient antérieurement au sein des 
intercommunales Interelec, Interga, Sibelgaz, 
Intercommunale bruxelloise d’électricité et 
Intercommunale bruxelloise du gaz, à l’exception de 
2 titres par commune détenues dans 
l’Intercommunale Sibelga. 
Les communes font apport de leurs droits en 
matière de distribution et de transport d’électricité 
et de gaz énergétiques, à l’exception de leurs droits 
exclusifs en matière de distribution et des droits de 
voiries y afférents apportés à Sibelga. 
Les communes font apport de leur engagement à ne 
soumettre l’Intercommunale à aucun prélèvement 
fiscal et à aucune redevance spécifique relative à son 
activité. 

 
B° L’Intercommunale dispose de 10.000 actions 
réparties conformément à l’Annexe A. 

 
C° La décision d’appeler un nouvel apport en 
numéraire ressort de la compétence de l’Assemblée 
générale dans les conditions prévues pour 
l’approbation des modifications statutaires définies 
aux articles 35 et 36 ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les augmentations de capital sont décidées par 
l’Assemblée générale dans les conditions prévues 
pour l’approbation des modifications statutaires. 

 
Toute souscription non libérée dans les quatre mois 
de l’appel donne lieu à majoration de ce montant au 
taux légal appliqué en matière civile, majoré de trois 
points. 

 
Le conseil d'administration peut accorder des facilités 
de libération. 

 
D) Les retraits de parts et de versements ne 
sont autorisés que dans les cas et sous les formes 
prévus aux articles 40 et suivants des présents 
statuts. 

 
L’assemblée générale peut cependant décider une 
réduction du capital social, dans les conditions 
requises par les modifications aux statuts, moyennant 
un traitement égal des associés qui se trouvent dans 
des conditions identiques.  Le remboursement de 
parts sociales se fait, en proportion de la quotité dont 
elles sont libérées, à leur valeur de libération au 
moment du remboursement. 

 
L’assemblée générale peut également, dans les 
mêmes conditions, procéder à une réduction du 
capital social en vue d’apurer une perte subie ou en 
vue de constituer une réserve pour couvrir une perte 
prévisible. 

 
Le capital social ne peut toutefois être réduit à moins 
de sa part fixe. 

  
 

Toute souscription non libérée dans les quatre mois 
de l’appel donne lieu à majoration de ce montant au 
taux légal appliqué en matière civile, majoré de trois 
points. 

 
 
 
 
 

Le conseil d'administration peut accorder des facilités 
de libération. 

 
D° Les retraits d’actions et de versements ne sont 
autorisés que dans les cas et sous les formes prévus 
aux articles 40 et suivants des présents statuts. 

 
E° Les cessions d’actions sont uniquement possibles 
entre les communes actionnaires. Les cessions 
d’actions doivent être approuvées par l’assemblée 
générale dans des conditions de quorum de 
présence et de majorité similaires à ce qui est exigé 
pour les modifications de statuts entraînant une 
diminution des droits entre actionnaires et définis 
aux articles 35 et 36 ci-après. 
 

 TITRE II bis – Organes de l’intercommunale 
 
Article 8bis 
 
L’Intercommunale comprend une assemblée 
générale, qui dispose du pouvoir souverain, un 
conseil d’administration et un Bureau. 
 
Chaque organe adopte un règlement d’ordre 
intérieur qui reprend le contenu minimal fixé par 
l’ordonnance du 5 juillet 2018.  
 
Le Secrétaire et le Directeur général de 
l’Intercommunale assistent aux séances de tous les 
organes avec voix consultative. 
 

TITRE III – Conseil d'administration – Bureau –
Collège des commissaires – Commissaire-réviseur  

 
Article 9 : Conseil d’administration 

 

TITRE III – Conseil d'administration – Bureau –
Collège des commissaires – Commissaire-réviseur  

 
Article 9 : Conseil d’administration 

 



Le conseil d’administration est constitué d’un 
administrateur par commune associée. 
Toute commune associée dont la population est 
comprise entre 70.000 et 100.000 habitants, et toute 
commune associée dont la population dépasse 
100.000 habitants, dispose respectivement d’un 
deuxième et d’un troisième mandat 
d’administrateur. 
 

Le conseil d’administration est constitué d’un 
administrateur par commune associée. 
Toute commune associée dont la population est 
comprise entre 70.000 et 100.000 habitants, et toute 
commune associée dont la population dépasse 
100.000 habitants, dispose respectivement d’un 
deuxième et d’un troisième mandat 
d’administrateur. Le conseil d’administration 
fonctionne comme un organe collégial. 
 

Article 10 : 
 

Les administrateurs sont désignés par l’assemblée 
générale sur présentation des communes associées. 
Seules peuvent être proposées les personnes 
présentées simultanément par leur commune 
comme administrateur dans l’intercommunale 
SIBELGA. 

 
Si un candidat ne réunit pas la majorité des voix au 
sein de l’assemblée générale, l’associé concerné est 
invité à présenter un autre candidat. 
 

Article 10 : 
 

Les administrateurs sont désignés par l’assemblée 
générale sur présentation des communes associées. 
Seules peuvent être proposées les personnes 
présentées simultanément par leur commune 
comme administrateur dans l’intercommunale 
SIBELGA. 

 
Si un candidat ne réunit pas la majorité des voix au 
sein de l’assemblée générale, actionnaire concerné 
est invité à présenter un autre candidat. 
 
Le conseil d’administration doit comprendre des 
personnes de sexe différent de sorte que toute 
commune doit obligatoirement présenter des 
candidats de sexe différent si elle dispose de 
plusieurs mandats. En toute hypothèse, la 
représentativité doit tendre vers la parité au sein du 
conseil d'administration. 
 

Article 11 : Bureau 
 

Le Bureau est constitué des sept administrateurs qui 
ont été élus membres du Comité directeur de 
l’intercommunale SIBELGA. 
 

Article 11 : Bureau 
 
Le Bureau est constitué des sept administrateurs qui 
ont été élus membres du Comité directeur de 
l’intercommunale SIBELGA. Les administrateurs 
veilleront à élire des membres des deux sexes. Ainsi, 
l’objectif de représentativité au sein du Bureau doit 
tendre vers une répartition un tiers / deux tiers. Lors 
du prochain renouvellement complet suite à 
l’assemblée générale de juin 2025, la 
représentativité des sexes devra être de 3 pour l’un 
et 4 pour l’autre. 
 

Article 12 : Présidence 
 

Les membres du conseil d’administration élisent un 
président et un vice-président de l’Intercommunale 
parmi les membres du Bureau qui ne sont élus ni 
président, ni vice-président de SIBELGA. 
 

Article 12 : Présidence 
 

Les membres du conseil d’administration élisent un 
président et un vice-président de l’Intercommunale 
parmi les membres du Bureau qui ne sont élus ni 
président, ni vice-président de SIBELGA. 
 

Article 13 : Collège des commissaires 
 
L’Intercommunale comprend un collège des 
commissaires tant que la législation relative aux 
intercommunales le requiert. 

 

Article 13 : Commissaire(s) 
 

Le contrôle de la situation financière, des comptes 
annuels et de la régularisation des opérations à 
constater dans les comptes annuels est confié à un 
ou plusieurs commissaires, choisis parmi les 



Le collège des commissaires est constitué d’un 
commissaire par commune associée ainsi que d’un 
commissaire membre de l’Institut des Réviseurs 
d’entreprise (IRE). 
 

Réviseurs d’entreprises inscrits au registre public 
des réviseurs d’entreprises ou les cabinets d’audit 
enregistrés.  Ils sont nommés par l’assemblée 
générale pour un terme de trois ans renouvelables 
dans les conditions prévues par le code des sociétés 
et des associations et ne peuvent être révoqués que 
pour justes motifs.  L’assemblée générale détermine 
le nombre de commissaires et fixe leurs 
émoluments. Afin de réaliser au mieux leur mission, 
les commissaires peuvent prendre connaissance, 
sans déplacement, des livres, de la correspondance 
et des procès-verbaux et généralement de toutes les 
écritures de l’Intercommunale. 
 

Article 14 :  
 

Les commissaires sont nommés par l’assemblée 
générale sur proposition des associés. Les 
commissaires doivent avoir été présentés également 
par leur commune comme commissaire pour 
l’intercommunale SIBELGA.  Si un candidat ne réunit 
pas la majorité des voix au sein de l’assemblée 
générale, l’associé concerné est invité à présenter un 
nouveau candidat. 
 

Article 14 :  
 

Les commissaires sont nommés par l’assemblée 
générale sur proposition des associés. Les 
commissaires doivent avoir été présentés 
également par leur commune comme commissaire 
pour l’intercommunale SIBELGA.  Si un candidat ne 
réunit pas la majorité des voix au sein de 
l’assemblée générale, l’associé concerné est invité à 
présenter un nouveau candidat. 
 

Article 15 : 
 

Le Collège des commissaires élit un président et un 
vice-président en son sein. 
 

Article 15 : 
 

Le Collège des commissaires élit un président et un 
vice-président en son sein. 
 

Article 16 : Mandats 
 

Les administrateurs et commissaires doivent être 
conseiller communal, échevin ou bourgmestre de la 
commune qui les propose. 
 

Article 16 : Mandats 
 

Les administrateurs et commissaires doivent être 
conseiller communal, échevin ou bourgmestre de la 
commune qui les propose. 
 

Article 17 :  
 

1.- La durée du mandat d’administrateur ou de 
commissaire est fixée à six ans, à l’exception de celle 
du mandat du commissaire désigné en qualité de 
membre de l’IRE qui est de trois ans.  Les mandats 
sont renouvelables. 

 
2.- Toutefois, sont réputés de plein droit 
démissionnaires les administrateurs ou commissaires 
qui n’auraient plus la confiance des associés qui ont 
proposé leur nomination, qui ont perdu leur mandat 
dans l’intercommunale SIBELGA ou qui ont été 
nommés sur proposition d’un associé qui a cessé de 
faire partie de l’intercommunale. 

 
3.- Tous les mandats dans les différents organes 
de l’Intercommunale prennent fin immédiatement 
après l’assemblée générale ordinaire qui suit le 
renouvellement des conseils communaux. 

Article 17 :  
 

1.- La durée du mandat d’administrateur ou de 
commissaire est fixée à six ans.  à l’exception de celle 
du mandat du commissaire désigné en qualité de 
membre de l’IRE qui est de trois ans.  Les mandats 
sont renouvelables. 

 
2.- Toutefois, sont réputés de plein droit 
démissionnaires les administrateurs ou commissaires 
qui n’auraient plus la confiance des actionnaires qui 
ont proposé leur nomination, qui ont perdu leur 
mandat dans l’intercommunale SIBELGA ou qui ont 
été nommés sur proposition d’un actionnaire qui a 
cessé de faire partie de l’intercommunale. 

 
3.- Tous les mandats dans les différents organes 
de l’Intercommunale prennent fin immédiatement 
après l’assemblée générale ordinaire qui suit le 
renouvellement des conseils communaux. 



En dehors de ce cas, les mandataires sont réputés de 
plein droit démissionnaires dès qu’ils viendraient à ne 
plus faire partie du conseil communal ou perdraient 
leur qualité de bourgmestre nommé dans le cadre de 
l’article 13, alinéa 2 de la nouvelle loi communale. 
 

En dehors de ce cas, les mandataires sont réputés de 
plein droit démissionnaires dès qu’ils viendraient à ne 
plus faire partie du conseil communal ou perdraient 
leur qualité de bourgmestre nommé dans le cadre de 
l’article 13, alinéa 2 de la nouvelle loi communale. 
 

Article 18 : 
 

En cas de vacance d’un mandat d’administrateur ou 
de commissaire, le conseil d'administration ou le 
collège des commissaires a le droit d’y pourvoir 
provisoirement sur proposition de l’associé ou du 
groupe d’associés qui a présenté l’administrateur ou 
le commissaire dont le mandat est devenu vacant. 

 
L’assemblée générale, lors de sa première réunion, 
procède à la nomination définitive.  L’administrateur 
ou le commissaire ainsi nommé achève le mandat de 
son prédécesseur. 
 

Article 18 : 
 

En cas de vacance d’un mandat d’administrateur ou 
de commissaire, le conseil d'administration ou le 
collège des commissaires a le droit d’y pourvoir 
provisoirement sur proposition de l’actionnaire ou du 
groupe d’actionnaires qui a présenté l’administrateur 
ou le commissaire dont le mandat est devenu vacant. 

 
L’assemblée générale, lors de sa première réunion, 
confirme le mandat de l’administrateur coopté. A 
défaut de confirmation, le mandat de 
l’administrateur coopté prend fin après l’assemblée 
générale, sans que cela ne porte préjudice à la 
régularité de la composition du conseil jusqu’à cette 
date. 

Article 19 : Pouvoirs du conseil d’administration 
 

Le conseil d'administration a les compétences qui lui 
sont réservées par la loi et les présents statuts.  

 
 
 
 

Il prend en outre les décisions de prises de 
participation dans des sociétés non encore 
participées, d’un montant supérieur à dix millions 
d’euros.  

 
Sur proposition du Bureau, il décide par ailleurs de 
l’approbation et de la modification du règlement 
d’ordre intérieur organisant la gestion intégrée 
d’Interfin, de Sibelga et des filiales opérationnelles de 
celle-ci, sans préjudice des décisions à prendre sur le 
même objet par les organes compétents desdites 
sociétés. 

 
Il décide de l’admission des nouveaux associés. 
 

Article 19 : Pouvoirs du conseil d’administration 
 

Le conseil d'administration dispose des pouvoirs les 
plus étendus pour faire tous les actes 
d’administration et de disposition qui intéressent 
l’Intercommunale, outre ceux qui lui sont réservés 
par la loi et les présents statuts.  

 
Il organise la gestion journalière et désigne le 
Directeur général. 
 

Article 20 :  
 

Le Secrétaire de l’Intercommunale est chargé des 
transmissions, publications et dépôts imposés par la 
loi, notamment lorsqu’il s’agit : 

 
le cas échéant, du déplacement du siège social ; 

 
de la tenue, la mise à jour et la délivrance d’extraits 
du registre des associés ; 

 
 

Article 20 :  
 

Le Secrétaire de l’Intercommunale est chargé des 
transmissions, publications et dépôts imposés par la 
loi, notamment lorsqu’il s’agit : 

 
le cas échéant, du déplacement du siège social ; 

 
de la tenue, la mise à jour et la délivrance d’extraits 
du registre des actionnaires ; 

 



le cas échéant, de modifications apportées aux 
statuts et à leurs annexes ; 

 
du rapport de gestion, du bilan, du compte de 
résultats, de l’annexe et des rapports du 
commissaire-réviseur et du collège des commissaires.  
Il est fait mention, lors du dépôt, que les comptes 
sont soumis à une procédure de tutelle 
administrative. 

 
des actes de l’Intercommunale à adresser aux 
autorités de tutelle.  
 

le cas échéant, de modifications apportées aux 
statuts et à leurs annexes ; 

 
du rapport de gestion, du bilan, du compte de 
résultats, de l’annexe et du rapport du commissaire-
réviseur et du collège des commissaires.  Il est fait 
mention, lors du dépôt, que les comptes sont soumis 
à une procédure de tutelle administrative. 

 
 

des actes de l’Intercommunale à adresser aux 
autorités de tutelle.  
 

Article 21 : Pouvoirs du Bureau 
 

Sans préjudice des compétences réservées à 
l’assemblée générale et au conseil d’administration 
par la loi ou les présents statuts, le Bureau a les 
pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes 
d’administration ou de disposition qui intéressent 
l’Intercommunale. 

 
Le Bureau prend notamment les décisions : 

 
en matière de marchés publics ; 

 
en matière de prise de participation dans une société 
non encore participée, d’un montant inférieur à dix 
millions d’euros 

 
en matière de hausse de participation et de 
désinvestissement dans des sociétés participées ;  

 
en matière de financement et de contrôle des 
sociétés participées ; 

 
uniquement en cas d’urgence impérieuse, sur les 
matières visées à l’article 19 alinéa 2. Les décisions 
prises pour raison d’urgence par le Bureau doivent 
être confirmées par le conseil d'administration lors de 
sa plus proche réunion, si des effets sont encore à 
naître de cette décision à partir de cette date. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 21 : Pouvoirs du Bureau 
 

Sans préjudice des compétences réservées à 
l’assemblée générale et au conseil d’administration 
par la loi ou les présents statuts et sans préjudice de 
mandats spéciaux, le Bureau a des pouvoirs 
d’administration ou de disposition dans les domaines 
suivants : 
 
 
 
en matière de marchés publics ; 
 
en matière de prise de participation dans une 
société non encore participée, d’un montant 
inférieur à dix millions d’euros 

 
en matière de hausse de participation et de 
désinvestissement dans des sociétés participées ;  

 
en matière de financement et de contrôle des 
sociétés participées ; 
 
en cas d’urgence impérieuse. Dans ce cas, les 
matières visées à l’article 19 alinéa 2 les décisions 
prises pour raison d’urgence par le Bureau doivent 
être confirmées par le conseil d'administration lors de 
sa plus proche réunion, si des effets sont encore à 
naître de cette décision à partir de cette date ; 
 
sur la désignation des candidats à des mandats dans 
les sociétés participées et les filiales communes ; 
 

sur la détermination des mandats de vote des 

représentants de l’Intercommunale aux assemblées 

générales des sociétés participées ; 

 

en matière de cession de participations ; 

 

sur la désignation des membres d’un Comité de 

gestion journalière, s’il y a lieu, autres que le 

Directeur général ; 



 
 
 
 
Le Bureau prépare les points inscrits à l’ordre du jour 
du conseil d’administration. 
 

sur la fixation des objectifs du Directeur général. A 

cet égard, il entend également le rapport de mission 

du Directeur général ; 

 

Le Bureau prépare les points inscrits à l’ordre du jour 

du conseil d’administration. 

 
Le Bureau peut également exercer tout mandat 
spécifique de gestion confié par l’assemblée 
générale ou le conseil d’administration.  

 
Le Bureau exerce en toute hypothèse les 
compétences que l’Ordonnance du 5 juillet 2018 
réserve au comité d’audit et de rémunération. Ainsi, 
il émet des recommandations à l’attention du 
conseil d’administration sur les rémunérations et sur 
les indemnités pratiquées au sein de 
l’Intercommunale.  Il assiste le conseil 
d’administration dans l’examen des informations 
financières. 
 

 Article 21 bis : Gestion journalière 
 

La gestion journalière est confiée à un Directeur 
général nommé par le conseil d’administration 
entouré ou non d’un comité de gestion journalière. 
Le Directeur Général et/ou le comité de gestion 
journalière peut(vent) également recevoir des 
mandats de gestion spécifiques. 
 

Article 22 : Signature des actes 
 

A défaut de pouvoirs spéciaux accordés par le conseil 
d’administration ou le Bureau, les actes engageant 
l’intercommunale, y compris les actions en justice, 
sont valablement accomplis par deux administrateurs 
membres du Bureau. 
 

Article 22 : Signature des actes 
 

A défaut de pouvoirs spéciaux accordés par le conseil 
d’administration ou le Bureau, les actes engageant 
l’intercommunale, y compris les actions en justice, 
sont valablement accomplis par deux administrateurs 
membres du Bureau. 
 

Article 23 : Pouvoirs des commissaires 
 

Les commissaires ont un droit illimité de surveillance 
et de contrôle sur toutes les opérations de 
l’Intercommunale.  Ils peuvent prendre connaissance, 
sans déplacement des livres, de la correspondance et 
des procès-verbaux et généralement de toutes les 
écritures de l’Intercommunale. 

 
 

Le commissaire désigné en sa qualité de membre de 
l’IRE et le collège des commissaires font, chaque 
année et séparément, rapport à l’assemblée générale 
sur l’accomplissement de leur mission.  Ils 
mentionnent les observations qu’ils ont faites et se 
prononcent notamment sur le fait que les opérations 
traduites par la comptabilité sont conformes à la loi 
et aux statuts de l’Intercommunale. 

Article 23 : Pouvoirs des commissaires 
 

Les commissaires ont un droit illimité de surveillance 
et de contrôle sur toutes les opérations de 
l’Intercommunale.  Ils peuvent prendre 
connaissance, sans déplacement des livres, de la 
correspondance et des procès-verbaux et 
généralement de toutes les écritures de 
l’Intercommunale. 

 
Le commissaire désigné en sa qualité de membre de 
l’IRE et le collège des commissaires font, chaque 
année et séparément, rapport à l’assemblée 
générale sur l’accomplissement de leur mission.  Ils 
mentionnent les observations qu’ils ont faites et se 
prononcent notamment sur le fait que les 
opérations traduites par la comptabilité sont 



 conformes à la loi et aux statuts de 
l’Intercommunale. 
 

Article 24 : Délibérations – Convocations – Procès-
verbaux 

 
1.- Le conseil d'administration ne délibère 
valablement que si la moitié au moins des membres 
est présente ou représentée. 
Tout administrateur peut, pour une réunion 
déterminée, se faire représenter par un autre 
administrateur. Un administrateur ne peut être 
porteur de plus d’une procuration. 
 
2.- Si le conseil n’est pas en nombre pour 
délibérer ou décider, il est réuni une seconde fois 
endéans les quatorze jours et peut délibérer 
valablement quel que soit le nombre des 
administrateurs présents ou représentés sur les 
points inscrits pour la seconde fois à l’ordre du jour. 
La convocation à cette réunion reproduit la présente 
disposition. 
 
3.- Tous les administrateurs ont le droit de 
participer aux délibérations même si les associés qui 
ont proposé leur nomination ont un intérêt distinct 
de celui de l’Intercommunale. 

 

Il est interdit à tout administrateur de 
l’Intercommunale : 

 
a) d’être présent à la délibération sur les objets 
auxquels il a un intérêt direct ou auxquels ses parents 
ou alliés jusqu’au quatrième degré inclusivement ont 
un intérêt personnel et direct. 
Cette prohibition ne s’étend pas au-delà des parents 
ou alliés jusqu’au deuxième degré lorsqu’il s’agit de 
présentations de candidats, de nominations, 
révocations ou suspensions ; 

 

de prendre part, directement ou indirectement, à des 
marchés passés avec l’Intercommunale ; 

 

d’intervenir comme avocat, notaire ou homme 
d’affaires dans les procès dirigés contre 
l’Intercommunale.  Il ne peut, en la même qualité, 
plaider, donner des avis ou suivre aucune affaire 
litigieuse quelconque dans l’intérêt de 
l’Intercommunale, si ce n’est gratuitement. 
 

Article 24 : Délibérations – Convocations – Procès-
verbaux 

 
1.- Le conseil d'administration ne délibère 
valablement que si la moitié au moins des membres 
est présente ou représentée. 
Tout administrateur peut, pour une réunion 
déterminée, se faire représenter par un autre 
administrateur. Un administrateur ne peut être 
porteur de plus d’une procuration. 

 
2.- Si le conseil n’est pas en nombre pour 
délibérer ou décider, il est réuni une seconde fois 
endéans les quatorze jours et peut délibérer 
valablement quel que soit le nombre des 
administrateurs présents ou représentés sur les 
points inscrits pour la seconde fois à l’ordre du jour. 
La convocation à cette réunion reproduit la présente 
disposition. 

 
3.- Tous les administrateurs ont le droit de 
participer aux délibérations même si les actionnaires 
qui ont proposé leur nomination ont un intérêt 
distinct de celui de l’Intercommunale. 

 

Il est interdit à tout administrateur de 
l’Intercommunale : 

 
a) d’être présent à la délibération sur les objets 
auxquels il a un intérêt direct ou auxquels ses parents 
ou alliés jusqu’au quatrième degré inclusivement ont 
un intérêt personnel et direct. 
Cette prohibition ne s’étend pas au-delà des parents 
ou alliés jusqu’au deuxième degré lorsqu’il s’agit de 
présentations de candidats, de nominations, 
révocations ou suspensions ; 

 

b) de prendre part, directement ou indirectement, à 
des marchés passés avec l’Intercommunale ; 

 

c) d’intervenir comme avocat, notaire ou homme 
d’affaires dans les procès dirigés contre 
l’Intercommunale.  Il ne peut, en la même qualité, 
plaider, donner des avis ou suivre aucune affaire 
litigieuse quelconque dans l’intérêt de 
l’Intercommunale, si ce n’est gratuitement. 
 
La présente interdiction vaut également pour tout 
avocat, notaire ou homme d’affaires appartenant au 
même groupement, à la même association ou ayant 
ses bureaux à la même adresse que l’administrateur 
de l’Intercommunale. 
 
Tout administrateur empêché de participer à une 
délibération pour motif de conflit d’intérêts doit en 
faire acter les motifs précis au procès-verbal. 



 

Article 25  
 

Une décision est acquise si elle recueille la majorité 
simple des voix des administrateurs présents ou 
représentés. 

 
Les décisions se rapportant à l’approbation et à la 
modification du règlement d’ordre intérieur 
organisant la gestion intégrée d’Interfin, de Sibelga et 
des filiales opérationnelles de celle-ci sont prises à la 
majorité qualifiée de trois quarts des administrateurs 
présents ou représentés.  

 
Les abstentions ne sont pas prises en considération 
pour le calcul des majorités. 
 

Article 25  
 

Une décision est acquise si elle recueille la majorité 
simple des voix des administrateurs présents ou 
représentés. 
 
Les décisions se rapportant à l’approbation et à la 
modification du règlement d’ordre intérieur 
organisant la gestion intégrée d’Interfin, de Sibelga 
et des filiales opérationnelles de celle-ci sont prises 
à la majorité qualifiée de trois quarts des 
administrateurs présents ou représentés.  
 
Les abstentions ne sont pas prises en considération 
pour le calcul des majorités. 
 

Article 26  
 

Le conseil d'administration se réunit sur convocation 
de son président ou du vice-président ou à la 
demande d’au moins six administrateurs. 
 
 
 
Sauf cas d’urgence, les convocations sont faites sept 
jours avant la date de réunion prévue.  Elles 
mentionnent l’ordre du jour. 
Les réunions sont présidées par le président ou, en 
cas d’absence de celui-ci, par le vice-président ou, à 
défaut, par un membre désigné par l’assemblée. 
 

Article 26  
 

Le conseil d'administration se réunit sur convocation 
de son président ou du vice-président ou à la 
demande d’au moins six administrateurs. Dans ce 
cas, il doit être réuni dans les quatorze jours de la 
demande. 
 
Sauf cas d’urgence, les convocations sont faites sept 
jours avant la date de réunion prévue.  Elles 
mentionnent l’ordre du jour. 
Les réunions sont présidées par le président ou, en 
cas d’absence de celui-ci, par le vice-président ou, à 
défaut, par un membre désigné par l’assemblée. 
 
Si cette possibilité leur est offerte dans la 
convocation, les administrateurs peuvent 
valablement assister à une réunion par conférence 
téléphonique, vidéo-conférence, messagerie 
instantanée ou tout autre moyen technique, visuel, 
audio ou écrit leur permettant de délibérer et 
seront, dans ce cas, réputés présents au lieu indiqué 
dans les convocations.  
 

Article 27  
 

Les délibérations du conseil d'administration sont 
constatées par des procès-verbaux qui sont consignés 
dans un registre spécial et signés par le président, le 
vice-président et le secrétaire de l’Intercommunale. 
Les copies conformes et extraits sont signés par le 
secrétaire. 
 

Article 27  
 

Les délibérations du conseil d'administration sont 
constatées par des procès-verbaux qui sont consignés 
dans un registre spécial et signés par le président, le 
vice-président et le Secrétaire de l’Intercommunale. 
Les copies conformes et extraits sont signés par le 
Secrétaire. 
 
 

Article 28  
 

Les dispositions des articles 24 à 27 sont applicables 
mutatis mutandis au Bureau et au collège des 
commissaires. 
 

Article 28  
 

Les dispositions des articles 24 à 27 sont applicables 
mutatis mutandis au Bureau. et au collège des 
commissaires. 



Article 29 : Rapports et comptes 
 

La comptabilité de l’Intercommunale est tenue selon 
la législation relative à la comptabilité des 
entreprises. 
Quarante-cinq jours au moins avant l’assemblée 
générale ordinaire, le conseil d'administration 
communique au commissaire désigné en sa qualité de 
membre de l’IRE et au collège des commissaires le 
bilan, le compte de résultats, l’annexe et le rapport de 
gestion. 

 
Le commissaire désigné en sa qualité de membre de 
l’IRE et le collège des commissaires présentent 
séparément leurs rapports endéans les quatorze 
jours de cette communication. 
 
Trente jours avant l’assemblée générale ordinaire, le 
conseil d'administration communique aux associés 
outre les pièces visées à l’alinéa 1, les rapports du 
commissaire-réviseur et du collège des commissaires. 

 
Les mêmes documents sont adressés chaque année à 
tous les membres des conseils communaux des 
communes associées dans un délai de trente jours à 
dater de l’assemblée générale. 

 

Article 29 : Rapports et comptes 
 

La comptabilité de l’Intercommunale est tenue selon 
la législation relative à la comptabilité des 
entreprises. 
Trente jours au moins avant l’assemblée générale 
ordinaire, le conseil d'administration communique au 
commissaire désigné en sa qualité de membre de 
l’IRE et au collège des commissaires le bilan, le 
compte de résultats, l’annexe et le rapport de 
gestion. 

 
Le commissaire désigné en sa qualité de membre de 
l’IRE et le collège des commissaires présente son 
rapport endéans les dix jours de cette 
communication. 

 
Quinze jours au moins avant l’assemblée générale 
ordinaire, le conseil d'administration communique 
aux actionnaires outre les pièces visées à l’alinéa 1, le 
rapport du commissaire. 

 
Les comptes annuels, le rapport du commissaire et 
un rapport détaillé sur les activités de 
l’Intercommunale sont adressés chaque année à tous 
les membres des conseils communaux des communes 
associées dans un délai de trente jours à dater de 
l’assemblée générale.  

 
En toute hypothèse, les comptes annuels, le rapport 
du réviseur et un rapport détaillé des activités de 
l’Intercommunale feront l’objet d’une présentation 
par un représentant de l’Intercommunale et d’une 
prise d’acte par le conseil communal dans les neuf 
premiers mois de l’année qui suivent la clôture des 
comptes. 
 

Article 30 : Contrôle des autorités de tutelle 
 

L’Intercommunale donne toute facilité aux autorités 
de tutelle pour exercer leur contrôle sur toutes les 
opérations de l’Intercommunale. 
 
 
Tous les actes de l’Intercommunale sont transmis à la 
tutelle dans les délais requis par l’ordonnance du 19 
juillet 2001 organisant la tutelle administrative sur les 
Intercommunales de la Région de Bruxelles-capitale 
et ses arrêtés d’application. 
 

Article 30 : Contrôle des autorités de tutelle 
 

L’Intercommunale donne toute facilité aux autorités 
de tutelle pour exercer leur contrôle sur toutes les 
opérations de l’Intercommunale, ainsi que sur celles 
de ses filiales. 
 
Tous les actes de l’Intercommunale sont transmis à la 
tutelle dans les délais requis par l’ordonnance du 5 
juillet 2018 relative aux modes spécifiques de 
gestion  communale et à la coopération 
intercommunale et ses arrêtés d’application. 
 
 

Article 31 : Responsabilité personnelle 
 

Les administrateurs et commissaires ne contractent 
aucune obligation personnelle relativement aux 
engagements de l’Intercommunale.  Ils ne sont 
responsables que de l’exécution de leur mandat, 

Article 31 : Responsabilité personnelle 
 

Les administrateurs et commissaires ne contractent 
aucune obligation personnelle relativement aux 
engagements de l’Intercommunale.  Ils ne sont 
responsables que de l’exécution de leur mandat, 



chacun en ce qui le concerne personnellement et sans 
aucune solidarité entre eux. 
 
 

chacun en ce qui le concerne personnellement et 
sans aucune solidarité entre eux. 
 
 

Article 32 : Secrétaire de l’intercommunale 
 

Le conseil d'administration désigne comme 
Secrétaire de l’Intercommunale la personne désignée 
comme Secrétaire de l’intercommunale Sibelga.  
 

Article 32 : Secrétaire de l’intercommunale 
 

Le conseil d'administration désigne comme 
Secrétaire de l’Intercommunale la personne désignée 
comme Secrétaire de l’intercommunale Sibelga.  
 

TITRE IV  –  Assemblée générale 
 

Article 33 – Composition – Procurations – Votes – 
Convocations 
 
A) 1.L’assemblée générale est composée des 
titulaires des parts sociales. 
Chaque représentant de ces titulaires doit être 
porteur d’un mandat valable. 
Les mandats doivent parvenir au siège administratif 
au moins cinq jours avant l’assemblée. 

 
Toutefois, le président de l’assemblée peut, par 
décision qui sera la même pour tous, admettre des 
procurations déposées tardivement. 
Au cas où un titulaire de parts se fait représenter par 
plusieurs mandataires, le mandat doit préciser la 
proportion des voix pour laquelle chacun d’eux 
participe au vote.  Si rien n’est précisé, le nombre de 
voix attaché aux parts dont dispose cet associé est 
réparti également entre ses mandataires. 
Les représentants des associés doivent être désignés 
par le conseil communal parmi les conseillers 
communaux, le bourgmestre et les échevins de la 
commune. 

 
2. L’assemblée générale est présidée par le président 
du conseil d'administration ou, en cas d’absence de 
ce dernier, par le vice-président du conseil 
d'administration ou, à défaut, par l’administrateur 
présent le plus âgé. 
Elle se constitue un bureau composé du président, de 
deux scrutateurs et d’un secrétaire.  Les 
administrateurs et les commissaires peuvent y 
assister, mais sans voix délibérative, sauf s’ils ont été 
mandatés à cet effet par un associé. 
Le commissaire-réviseur ne peut cependant pas 
représenter un associé. 
 
3. L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque 
année entre le quinze avril et le trente juin au jour, à 
l’heure et au lieu indiqués dans la convocation. 

 
A défaut d’être convoquée, elle se réunit de plein 
droit au siège social, à dix-sept heures, le premier jour 
ouvrable qui suit le trente juin. 
 

TITRE IV  –  Assemblée générale 
 
Article 33 – Composition – Procurations – Votes – 
Compétences - Convocations 

 
A) 1.L’assemblée générale est composée des 
titulaires des actions. 
Chaque représentant de ces titulaires doit être 
porteur d’un mandat valable. 
Les mandats doivent parvenir au siège administratif 
au moins cinq jours avant l’assemblée. 

 
Toutefois, le président de l’assemblée peut, par 
décision qui sera la même pour tous, admettre des 
procurations déposées tardivement. 
Au cas où un titulaire d’actions se fait représenter par 
plusieurs mandataires, le mandat doit préciser la 
proportion des voix pour laquelle chacun d’eux 
participe au vote.  Si rien n’est précisé, le nombre de 
voix attaché aux actions dont dispose cet actionnaire 
est réparti également entre ses mandataires. 
Les représentants des actionnaires doivent être 
désignés par le conseil communal parmi les 
conseillers communaux, le bourgmestre et les 
échevins de la commune. 

 
2. L’assemblée générale est présidée par le président 
du conseil d'administration ou, en cas d’absence de 
ce dernier, par le vice-président du conseil 
d'administration ou, à défaut, par l’administrateur 
présent le plus âgé. 
Elle se constitue un bureau composé du président, de 
deux scrutateurs et d’un secrétaire.  Les 
administrateurs et le commissaire peuvent y assister, 
mais sans voix délibérative, sauf s’ils ont été 
mandatés à cet effet par un actionnaire. 
Le commissaire-réviseur ne peut cependant pas 
représenter un actionnaire. 

 
3. L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque 
année entre le quinze avril et le trente juin au jour, à 
l’heure et au lieu indiqués dans la convocation. 
 
A défaut d’être convoquée, elle se réunit de plein 
droit au siège social, à dix-sept heures, le premier 
jour ouvrable qui suit le trente juin. 
 



4. L’assemblée générale entend les rapports du 
conseil d'administration, du collège des commissaires 
et du commissaire désigné en sa qualité de membre 
de l’IRE. 

 
5. L’assemblée générale annuelle se prononce 
notamment sur le bilan, le compte de résultats, 
l’annexe et l’affectation des résultats. Elle se 
prononce, par un vote distinct, sur la décharge à 
donner aux administrateurs, au commissaire désigné 
en sa qualité de membre de l’IRE et aux commissaires 
de l’exécution de leurs mandats. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B) Le conseil d'administration, le commissaire désigné 
en sa qualité de membre de l’IRE et le collège des 
commissaires peuvent convoquer l’assemblée 
générale en session extraordinaire. 
Le conseil d'administration doit la réunir à la 
demande d’associés titulaires ensemble d’un dixième 
au moins des parts sociales dans les six semaines de 
cette demande. 
Il doit aussi la réunir pour faire rapport et délibérer 
sur ses propositions éventuelles si, par suite de perte, 
l’actif net est réduit à un montant inférieur à la moitié 
du capital social et ce, dans les deux mois à dater de 
la constatation de la perte. 

 
C) Les convocations à l’assemblée générale 
sont faites uniquement par lettres recommandées 
adressées aux associés trente jours au moins avant 
l’assemblée, sauf cas d’urgence où ce délai est réduit 
à deux semaines. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La convocation comporte l’ordre du jour et les 
documents nécessaires à l’examen des points que 
celui-ci comporte. 

 
 

4. L’assemblée générale est seule compétente pour : 
a. entendre les rapports du conseil d'administration, 
et du commissaire, 
b. se prononcer notamment sur le bilan, le compte 
de résultats, et l’affectation des résultats, 
c. se prononcer sur la décharge à donner aux 
administrateurs et au commissaire de l’exécution de 
leurs mandats, 
d. nommer et révoquer les administrateurs et le 
commissaire et fixer le cas échéant leurs 
émoluments, 
e. exclure un actionnaire, 
f. modifier les statuts et, 
g. nommer les liquidateurs, 
h. autoriser les cessions d’actions, 
i. décider d’une émission d’actions, 
j. créer ou dissoudre des filiales ou prendre des 
participations dans des sociétés, associations ou 
institutions de droit public ou privé ou dans des 
intercommunales, sans préjudice de mandat 
spécifique confié au Bureau. L’intercommunale doit 
à tout moment conserver le contrôle de ses filiales 
soit disposer seule ou avec d’autres 
intercommunales de la majorité des voix et assurer 
seule ou conjointement avec d’autres 
intercommunales la présidence des organes. 

 
B) Le conseil d'administration, et le commissaire 
désigné en sa qualité de membre de l’IRE et le 
collège des commissaires peuvent convoquer 
l’assemblée générale en session extraordinaire. 
Le conseil d'administration doit la réunir à la 
demande d’actionnaires titulaires ensemble d’ un 
cinquième des capitaux propres dans les six 
semaines de cette demande. 
Il doit aussi la réunir pour faire rapport et délibérer 
sur ses propositions éventuelles si, par suite de perte, 
l’actif net risque ou est devenu négatif et ce dans les 
deux mois de la date à laquelle cette situation a été 
constatée ou aurait dû l’être. 

 
C) Les convocations à l’assemblée générale 
doivent être envoyées au moins quinze jours à 
l’avance par email ou toute autre moyen de 
communication électronique équivalent aux 
actionnaires et aux membres de l’organe 
d’administration et au(x) commissaire(s).  Elles sont 
faites par courrier ordinaire aux personnes pour 
lesquelles l’Intercommunale de dispose pas d’une 
adresse e-mail, le même jour que l’envoi des 
convocations électroniques. 

 

La convocation comporte l’ordre du jour et les 
documents nécessaires à l’examen des points que 
celui-ci comporte. 

 



D) Tout associé peut demander l’inscription de points 
supplémentaires à l’ordre du jour, au plus tard quinze 
jours avant la date de réunion. 
Le complément d’ordre du jour et la documentation 
qui y est relative sont adressés aux associés dans la 
huitaine par recommandé également. 
 

D) Tout actionnaire peut demander l’inscription de 
points supplémentaires à l’ordre du jour, au plus tard 
dix jours avant la date de réunion. 
Le complément d’ordre du jour et la documentation 
qui y est relative sont adressés aux actionnaire dans 
la huitaine dans la même forme que la 
communication initiale. 
 
5. Une assemblée générale peut se tenir par écrit 
conformément à l’article 6 :71 du code des sociétés 
et des associations ou tout actionnaire peut y 
participer à distance, par un moyen électronique si 
la convocation le propose suivant l’article 6 :75 du 
code des sociétés et des associations. Tout 
actionnaire participant de cette manière à 
l’assemblée générale sera réputé présent à l’endroit 
où se tient l’assemblée générale pour le respect des 
conditions de quorum et de majorité. Le présent 
alinéa ne s’applique pas aux membres du bureau, 
aux membres de l’organe d’administration et au(x) 
commissaire(s). 
 

Article 34 : Droits de vote 
 

Chaque associé a droit à une voix par habitant. 
 

Article 34 : Droits de vote 
 

Chaque actionnaire exerce ses droits de vote en 
proportion des actions qu’il détient. 
 

Article 35 : Quorum 
 

L’assemblée générale ne peut délibérer que : 
au sujet des points portés à l’ordre du jour; 

 
si les associés représentés disposent de la moitié de 
l’ensemble des voix. Cette fraction est portée à deux 
tiers s’il s’agit d’une modification aux statuts. 

 
 

Si l’assemblée n’est pas en nombre pour délibérer, 
une nouvelle réunion est convoquée d’urgence avec 
le même ordre du jour et se tient dans les trente 
jours. 
Elle peut délibérer quelle que soit la représentation 
des associés. Le  cas échéant, la convocation 
reproduit la présente disposition. 
 

Article 35 : Quorum 
 

L’assemblée générale ne peut délibérer que : 
- au sujet des points portés à l’ordre du jour; 
 
- si les actionnaires représentés disposent de 

la moitié de l’ensemble des voix. Cette 
fraction est portée à deux tiers s’il s’agit 
d’une modification aux statuts. 

 
Si l’assemblée n’est pas en nombre pour délibérer, 
une nouvelle réunion est convoquée d’urgence avec 
le même ordre du jour et se tient dans les trente 
jours. 
Elle peut délibérer quelle que soit la représentation 
des actionnaires. Le  cas échéant, la convocation 
reproduit la présente disposition. 
 

Article 36  : Majorités requises 
 

Pour être acquise, une décision doit recueillir la 
majorité requise par l’article 382, alinéa 2 du code des 
sociétés, des voix émises. 
 
 
Toute modification aux statuts qui entraîne pour les 
communes des obligations supplémentaires ou une 
diminution de leurs droits, doit faire l’objet d’une 
délibération préalable des conseils communaux. 
 

Article 36  : Majorités requises 
 

Pour être acquise, une décision doit recueillir la 
majorité des voix émises, sauf dispositions plus 
restrictives des présents statuts ou figurant dans le 
code des sociétés et des associations. 
 
Toute modification aux statuts ne sera admise 
qu’avec une majorité de ¾ des voix. Si elle entraîne 
pour les communes des obligations supplémentaires 
ou une diminution de leurs droits, elle doit faire 



 
 
 
A cette fin, le projet est communiqué aux associés 
soixante jours avant l’assemblée générale. 
Un rappel est envoyé aux communes associées en 
même temps que la convocation à cette dernière.  
Ces documents rappellent les dispositions du présent 
alinéa. 
 
 
Les délibérations de l’assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux qui sont consignés 
dans un registre spécial et signés par les membres du 
bureau ainsi que par les représentants des titulaires 
de parts sociales qui le désirent. 
Les copies ou extraits des délibérations de 
l’assemblée générale sont signés par le président du 
conseil d'administration ou par deux administrateurs 
membres du Bureau. 
 

l’objet d’une délibération préalable des conseils 
communaux.  
 
A cette fin, le projet est communiqué aux 
actionnaires soixante jours avant l’assemblée 
générale. 
Un rappel est envoyé aux communes associées en 
même temps que la convocation à cette dernière.  
Ces documents rappellent les dispositions du présent 
alinéa. 
 
Les délibérations de l’assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux qui sont consignés 
dans un registre spécial et signés par les membres du 
bureau ainsi que par les représentants des titulaires 
des actions qui le désirent. 
Les copies ou extraits des délibérations de 
l’assemblée générale sont signés par le président du 
conseil d'administration ou par deux administrateurs 
membres du Bureau. 
 

TITRE V  –  Bilan – Bénéfice et répartition 
 

Article 37  :  Exercice social 
 

L’exercice social correspond à l’année civile. 
 
 
 
Le conseil d'administration arrête les écritures 
sociales au trente et un décembre de chaque année.  
Il dresse le bilan, le compte de résultats, l’annexe et 
le rapport de gestion.  
 

TITRE V  –  Bilan – Bénéfice et répartition 
 
Article 37  :  Exercice social 

 
L’exercice social correspond à l’année civile. Il 
commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre de chaque année. 
 
Le conseil d'administration arrête les écritures 
sociales au trente et un décembre de chaque année.  
Il dresse le bilan, le compte de résultats, l’annexe et 
le rapport de gestion.  
 

Article 38  :  Secteurs de comptes 
 

A. L’intercommunale est divisée en quatre secteurs 
de compte : 
le secteur de compte « Chaussée électricité », 
le secteur de compte « Chaussée gaz », 
le secteur de compte « Quai électricité », 
le secteur de compte « Quai gaz ». 

 
B. Les comptes de bilan et de résultats sont ventilés 
par secteur de compte sur base des apports, des 
participations détenues, des emprunts et de la 
situation de trésorerie propre à chaque secteur. 
 

Article 38  :  Secteurs de comptes 
 

A. L’intercommunale est divisée en quatre secteurs 
de compte : 
le secteur de compte « Chaussée électricité », 
le secteur de compte « Chaussée gaz », 
le secteur de compte « Quai électricité », 
le secteur de compte « Quai gaz ». 

 
B. Les comptes de bilan et de résultats sont ventilés 
par secteur de compte sur base des apports, des 
participations détenues, des emprunts et de la 
situation de trésorerie propre à chaque secteur. 
 

Article 39 : Répartition bénéficiaire 
 

A. Le dividende correspondant au bénéfice à 
distribuer encore afférent à l’activité de fourniture 
aux clients captifs exercée par Sibelga jusqu’au 31 
décembre 2006 est réparti entre les secteurs de 
comptes d’Interfin au prorata de la localisation des 
produits et des charges de cette activité au sein de 
Sibelga telle que celle-ci s’opérait avant la 

Article 39 : Répartition bénéficiaire 
 

A. Le dividende correspondant au bénéfice à 
distribuer encore afférent à l’activité de fourniture 
aux clients captifs exercée par Sibelga jusqu’au 31 
décembre 2006 est réparti entre les secteurs de 
comptes d’Interfin au prorata de la localisation des 
produits et des charges de cette activité au sein de 
Sibelga telle que celle-ci s’opérait avant la 



suppression des secteurs de comptes en Sibelga au 
1er janvier 2013. 

 
B.  Le bénéfice au sein de chaque secteur est 
prioritairement affecté à la constitution des réserves 
nécessaires à l’amortissement des emprunts. Le solde 
peut être distribué entre les communes affiliées au 
secteur. 
 
C.  Le bénéfice à distribuer au sein de chaque secteur 
est réparti entre les communes associées à ce secteur 
au prorata du chiffre d’affaires constitué par les tarifs 
de réseau, réalisé sur le territoire de chaque 
commune, calculé sur la moyenne des trois années 
précédentes. 

 
D.  Le paiement des dividendes se fait aux époques et 
aux endroits fixés par l’assemblée générale. 
 
Le conseil d'administration peut  
 
 
attribuer aux parts sociales un acompte sur dividende 
à la mi-décembre de chaque exercice, dans la mesure 
où le conseil d'administration constate, au vu d’un 
état vérifié par le commissaire-réviseur et le collège 
des commissaires et résumant la situation active et 
passive, que le bénéfice de la période considérée 
dans cet état, réduit de la perte reportée ou majoré 
du bénéfice reporté et diminué des réserves à 
constituer en contrepartie de l’ajustement de la 
valeur des installations, est suffisant pour permettre 
la distribution de l’acompte. 

 
Le conseil d'administration peut, en cours d’exercice 
et en vue de la situation active et passive de 
l’intercommunale, attribuer des avances sur 
dividendes aux associés, à valoir sur les résultats de 
l’exercice. 

 
 
 
 
 

Si les acomptes et avances ainsi distribués excèdent 
le montant des dividendes arrêtés ultérieurement par 
l’assemblée générale, ils sont, dans cette même 
mesure, considérés comme à valoir sur les dividendes 
suivants. 
 

suppression des secteurs de comptes en Sibelga au 
1er janvier 2013. 
 
A.  Le bénéfice au sein de chaque secteur est 
prioritairement affecté à la constitution des réserves 
nécessaires à l’amortissement des emprunts. Le solde 
peut être distribué entre les communes affiliées au 
secteur. 
 
B.  Le bénéfice à distribuer au sein de chaque secteur 
est réparti entre les communes associées à ce secteur 
au prorata du chiffre d’affaires constitué par les tarifs 
de réseau, réalisé sur le territoire de chaque 
commune, calculé sur la moyenne des trois années 
précédentes. 

 
C.  Le paiement des dividendes se fait aux époques et 
aux endroits fixés par l’assemblée générale. 

 
Dans le respect de l’article 6 :115 du code des 
sociétés et associations,  le conseil d'administration 
peut : 
- attribuer aux  actionnaires un acompte sur 
dividende à la mi-décembre de chaque exercice, dans 
la mesure où le conseil d'administration constate, au 
vu d’un état vérifié par le commissaire-réviseur et le 
collège des commissaires et résumant la situation 
active et passive, que le bénéfice de la période 
considérée dans cet état, réduit de la perte reportée 
ou majoré du bénéfice reporté et diminué des 
réserves à constituer en contrepartie de l’ajustement 
de la valeur des installations, est suffisant pour 
permettre la distribution de l’acompte, 

 
- Le conseil d'administration peut,  en cours 
d’exercice, au regard de la situation active et passive 
de l’intercommunale et, attribuer des avances sur 
dividendes aux actionnaires, à valoir sur les résultats 
de l’exercice. 

 
La répartition des acomptes et/ou avances entre les 
actionnaires au sein de chaque secteur se fait 
suivant les modalités exposées aux points A et B. 

 
Si les acomptes et avances ainsi distribués excèdent 
le montant des dividendes arrêtés ultérieurement par 
l’assemblée générale, ils sont, dans cette même 
mesure, considérés comme à valoir sur les dividendes 
suivants. 
 

TITRE VI  –  Retrait – Prorogation – Dissolution – 
Liquidation 

 
Article 40  :  Retrait – Prorogation – Dissolution 

 
Les communes qui le désirent peuvent se retirer de 
l’Intercommunale dans les cas et selon les modalités 

TITRE VI  –  Retrait – Prorogation – Dissolution – 
Liquidation 

 
Article 40  :  Retrait – Prorogation – Dissolution 

 
Les communes qui le désirent peuvent se retirer de 
l’Intercommunale dans les cas et selon les modalités 



prévus par la loi du 22 décembre 1986 relative aux 
intercommunales. 
 
En outre, toute commune qui se retire de 
l’intercommunale SIBELGA est de plein droit et 
simultanément démissionnaire de l’Intercommunale. 
La date de prise d’effet du retrait est la même qu’en 
ce qui concerne le retrait de l’intercommunale 
SIBELGA. 
Sans préjudice des dispositions de la loi du 22 
décembre 1986 relative aux intercommunales, 
l’Intercommunale peut être prorogée une ou 
plusieurs fois par l’assemblée générale pour une 
durée qui, dans chaque cas, ne peut dépasser trente 
ans. 
L’Intercommunale peut être dissoute 
anticipativement par décision de l’assemblée 
générale moyennant le consentement de toutes les 
communes associées. 
 

prévus  l’ordonnance du 5 juillet 2018 relative aux 
modes spécifiques de gestion communale et à la 
coopération intercommunale en son article 61. 
En outre, toute commune qui se retire de 
l’intercommunale SIBELGA est de plein droit et 
simultanément démissionnaire de l’Intercommunale. 
La date de prise d’effet du retrait est la même qu’en 
ce qui concerne le retrait de l’intercommunale 
SIBELGA. 
Sans préjudice des dispositions de l’ordonnance du 5 
juillet 2018 précitée, l’Intercommunale peut être 
prorogée une ou plusieurs fois par l’assemblée 
générale pour une durée qui, dans chaque cas, ne 
peut dépasser trente ans. 
 
L’Intercommunale peut être dissoute 
anticipativement par décision de l’assemblée 
générale moyennant le consentement de toutes les 
communes associées. 
 

Article 41  :  Obligations en cas de retrait 
 

Le droit de se retirer de l’Intercommunale, en 
application des dispositions prévues aux deux 
premiers alinéas de l’article 40 des présents statuts, 
est subordonné à l’obligation pour la commune qui se 
retire de réparer le dommage, évalué à dire d’experts, 
selon les principes du droit commun, que son retrait 
cause à l’Intercommunale et aux autres associés. 
Le collège d’experts est constitué comme suit : 

un expert désigné par le conseil 
d'administration de l’Intercommunale, étant 
entendu que par dérogation à l’article 24.3 des 
présents statuts, les administrateurs, qui 
seraient titulaires d’un mandat ou d’une 
fonction dans la commune désireuse de se 
retirer ou qui tiendraient leur qualité d’une 
présentation par cette commune, ne 
participeraient pas à cette désignation ; 
 
 
un expert désigné par la commune désireuse de 
se retirer. 

 
Si ces deux experts ne peuvent se mettre d’accord, ils 
désignent un troisième expert et le collège se 
prononce alors à la majorité des voix. 
A défaut d’entente pour désigner le troisième expert, 
cette désignation est faite par le président du tribunal 
de première instance de Bruxelles, à la requête de la 
partie la plus diligente. 
Il en est de même si une partie omet de désigner son 
expert endéans le mois de la demande qui lui a été 
formulée. 
Les montants dus à l’Intercommunale sont majorés 
de plein droit, en cas de retard de paiement, d’un 

Article 41  :  Obligations en cas de retrait  
 

Le droit de se retirer de l’Intercommunale, en 
application des dispositions prévues aux deux 
premiers alinéas de l’article 40 des présents statuts, 
est subordonné à l’obligation pour la commune qui se 
retire de réparer le dommage, évalué à dire d’experts, 
selon les principes du droit commun, que son retrait 
cause à l’Intercommunale et aux autres actionnaires. 
Le collège d’experts est constitué comme suit : 

- un expert désigné par le conseil 
d'administration de l’Intercommunale, 
étant entendu que par dérogation à l’article 
24.3 des présents statuts, les 
administrateurs, qui seraient titulaires d’un 
mandat ou d’une fonction dans la 
commune désireuse de se retirer ou qui 
tiendraient leur qualité d’une présentation 
par cette commune, ne participeraient pas 
à cette désignation ; 

 
- un expert désigné par la commune désireuse 

de se retirer. 
 

Si ces deux experts ne peuvent se mettre d’accord, ils 
désignent un troisième expert et le collège se 
prononce alors à la majorité des voix. 
A défaut d’entente pour désigner le troisième expert, 
cette désignation est faite par le président du tribunal 
de première instance de Bruxelles, à la requête de la 
partie la plus diligente. 
Il en est de même si une partie omet de désigner son 
expert endéans le mois de la demande qui lui a été 
formulée. 
Les montants dus à l’Intercommunale sont majorés 
de plein droit, en cas de retard de paiement, d’un 



intérêt calculé au taux légal appliqué en matière 
civile, majoré de trois points. 
Le retrait de la commune ne prend cours qu’à partir 
du moment où tous les montants dus à 
l’Intercommunale, en principal et en intérêts, ont été 
effectivement payés à cette dernière. 
La commune qui se retire a droit à recevoir sa part 
dans l’Intercommunale telle qu’elle résultera du bilan 
de l’exercice social au cours duquel le retrait devient 
effectif. 
 

intérêt calculé au taux légal appliqué en matière 
civile, majoré de trois points. 
Le retrait de la commune ne prend cours qu’à partir 
du moment où tous les montants dus à 
l’Intercommunale, en principal et en intérêts, ont été 
effectivement payés à cette dernière. 
La commune qui se retire a droit à recevoir sa part 
dans l’Intercommunale telle qu’elle résultera du bilan 
de l’exercice social au cours duquel le retrait devient 
effectif. 
 

Article 42 : Mode de liquidation 
 

L’assemblée générale nomme les liquidateurs et fixe 
leur rémunération. 
Les liquidateurs détiennent les pouvoirs prévus aux 
articles 183 et suivants du Code des sociétés ; ils 
peuvent poursuivre de plein droit les activités de 
l’Intercommunale jusqu’au moment de la clôture de 
la liquidation. 
 
Ils ont notamment tous pouvoirs pour renoncer aux 
droits réels, privilèges et actions résolutoires, 
consentir la mainlevée aussi bien avant qu’après le 
paiement de toutes les inscriptions privilégiées ou 
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions et 
autres empêchements, dispenser le conservateur des 
hypothèques de prendre inscription d’office, 
l’énumération des pouvoirs ci-dessus étant donnée à 
titre indicatif et non limitatif. 
Ils sont dispensés de dresser inventaire et peuvent se 
référer aux écritures de l’Intercommunale. 
Ils peuvent, sous leur responsabilité, déléguer à un ou 
plusieurs mandataires telle partie de leurs pouvoirs 
qu’ils détermineront. 
Les liquidateurs forment un collège qui délibère 
suivant les règles des articles 24 et 25 des présents 
statuts. A moins de délégation spéciale, tous actes 
engageant l’Intercommunale en liquidation, même 
les actes auxquels un officier public ou ministériel 
prête son concours, sont signés par deux liquidateurs, 
lesquels n’ont pas à justifier, à l’égard des tiers, d’une 
délibération du collège des liquidateurs. 
Les liquidateurs ont pour mission de procéder à la 
liquidation de l’Intercommunale selon les modalités 
prévues à l’article 43 des présents statuts. 
 

Article 42 : Mode de liquidation 
 

L’assemblée générale nomme les liquidateurs et fixe 
leur rémunération. 
Les liquidateurs détiennent les pouvoirs prévus aux 
articles 2 :87 et suivants du Code des sociétés et des 
associations; par dérogation à l’article 2 :88 dudit 
Code, ils peuvent poursuivre de plein droit les 
activités de l’Intercommunale jusqu’au moment de la 
clôture de la liquidation. 
Ils ont notamment tous pouvoirs pour renoncer aux 
droits réels, privilèges et actions résolutoires, 
consentir la mainlevée aussi bien avant qu’après le 
paiement de toutes les inscriptions privilégiées ou 
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions et 
autres empêchements, dispenser le conservateur des 
hypothèques de prendre inscription d’office, 
l’énumération des pouvoirs ci-dessus étant donnée à 
titre indicatif et non limitatif. 
Ils sont dispensés de dresser inventaire et peuvent se 
référer aux écritures de l’Intercommunale. 
Ils peuvent, sous leur responsabilité, déléguer à un ou 
plusieurs mandataires telle partie de leurs pouvoirs 
qu’ils détermineront. 
Les liquidateurs forment un collège qui délibère 
suivant les règles des articles 24 et 25 des présents 
statuts. A moins de délégation spéciale, tous actes 
engageant l’Intercommunale en liquidation, même 
les actes auxquels un officier public ou ministériel 
prête son concours, sont signés par deux liquidateurs, 
lesquels n’ont pas à justifier, à l’égard des tiers, d’une 
délibération du collège des liquidateurs. 
Les liquidateurs ont pour mission de procéder à la 
liquidation de l’Intercommunale selon les modalités 
prévues à l’article 43 des présents statuts. 
 

Article 43 : Répartition de l’actif ou du passif à la 
liquidation 

 
Au terme de l’intercommunale ou en cas de 
dissolution de celle-ci, l’actif ou le passif net est 
réparti par secteur de compte entre les associés au 
prorata de leur contribution à l’avoir social.  
Celle-ci est calculée sur base de la somme : 

de leurs apports, 

Article 43 : Répartition de l’actif ou du passif à la 
liquidation 

 
Au terme de l’intercommunale ou en cas de 
dissolution de celle-ci, l’actif ou le passif net est 
réparti par secteur de compte entre les actionnaires 
au prorata de leur contribution à l’avoir social.  
Celle-ci est calculée sur base de la somme : 

- de leurs apports, 



de la part des bénéfices réservés qui leur 
revient. Celle-ci est calculée année par année 
depuis la constitution au prorata de la part des 
bénéfices distribués. 

 

- de la part des bénéfices réservés qui leur 
revient. Celle-ci est calculée année par 
année depuis la constitution au prorata de 
la part des bénéfices distribués. 

 

 

  



ANNEXE  
LISTE DES ACTIONNAIRES ET ACTIONS DÉTENUES 

 

COMMUNES 

 

Actions détenues 

 

 

Secteurs (1) 

 

ANDERLECHT 991 Chée E + Quai G 

AUDERGHEM 281 Chée E + Chée G 

BERCHEM-SAINTE-AGATHE 208 Chée E + Chée G 

BRUXELLES 1.504 Quai E + Quai G 

ETTERBEEK 400 Chée E + Chée G 

EVERE 346 Quai E + Quai G 

FOREST 466 Chée E + Chée G 

GANSHOREN 206 Quai E + Quai G 

IXELLES 719 Quai E + Chée G 

JETTE 435 Quai E + Quai G 

KOEKELBERG 182 Chée E + Chée G 

MOLENBEEK-SAINT-JEAN 806 Chée E + Chée G 

SCHAERBEEK 1.103 Quai E + Quai G 

SAINT-GILLES 416 Quai E + Quai G 

SAINT-JOSSE-TEN- NOODE 227 Quai E + Quai G 

UCCLE 687 Chée E + Chée G 

WATERMAEL-BOITSFORT 208 Chée E + Chée G 

WOLUWE-SAINT-LAMBERT 469 Chée E + Chée G 

WOLUWE-SAINT-PIERRE 346 Chée E + Chée G 

 



(1)Chée E = Chaussée électricité – Chée G = Chaussée gaz ; Quai E  

= Quai électricité – Quai G = Quai gaz. 

 


